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PROCES VERBAL DU C.A N° 1 DU 08/03/2019 

Sont présents :  

Claude BEZAULT, Philippe CARUEL, Antoine GIARD, Jean-Pierre DOMENJOZ, 
Claude GELFMANN, Jean-Jacques REGAUDIE, Jacques LEMOINE, Gérard MA-
RIEAU, Gérard RUSSO, Chantal NUE-MORICE. 

Absents excusés: 

 Catherine METAIS, Philippe GRAND, Jean THILLY, Bernard VEREZ. 

     ………………………. 

ELECTION DU PRESIDENT :  

- Philippe Caruel est élu pour 3 ans à l’unanimité. 

Faire les formalités : banque, préfecture, mairie, etc. (action Chantal) 

Le Président Philippe Caruel indique qu’il entend inscrire son action dans la continuité. 
Il y aura plus de changement dans la forme que sur le fonds, en délégant davantage 
et en développant la concertation tant en interne (bureau, adhérents) qu’en externe 
(avec les autres associations et la Mairie). 

Election du secrétaire : Bernard VEREZ (complémentaire avec Chantal NUE-MO-
RICE). 

Election du trésorier(e) : Chantal NUE-MORICE (complémentaire avec Bernard VE-
REZ). 

Responsable d’activités : 

- Claude GELFMANN pour les sorties bateaux,   

- Jean THILLY pour les sorties avec Claude GELFMANN et pour la Fête du Coquil-
lage, la tombola et la promotion auprès du public (flyers et affiches), 

- Gérard RUSSO pour les rencontres du samedi soir. Il a la totale responsabilité de la 
casemate (tenue, prêt de matériel) et doit donc être informé directement de son uti-
lisation, 

- Philippe CARUEL pour les sorties pêche en attendant de trouver un remplaçant.        
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LA FETE DU COQUILLAGE :  

Le CNM garde la maîtrise de cette fête. Les responsabilités devront être précisées (un 
responsable par stand ou activité et un suppléant) : 

- Pour les huîtres : de préférence responsabilité confiée à un Syndicat professionnel, 
à défaut voir Pompiers de St Martin et/ou SNSM, 

- Pour les vannets, moules : Amicale des Cols Bleus avec Patrick CHEVRIER et 
Jacques COQUET, 

- Pour les boissons : Jacques LEMOINE et Gérard DUPEUX, 

- Pour les approvisionnements : Gérard RUSSO, Gérard MARIEAU, 

- Pour les caisses : Chantal NUE-MORICE, 

- Pour la pâtisserie : Marylise MARIEAU et Mick DUPEUX, 

- Pour les frites : le COS avec Guillaume CUDENNEC, 

- Pour la tombola et la communication grand public : Jean THILLY, 

- Animation : Claude BEZAUT et Yvette BEZAUT, 

- Animateur : Michel LARDEUX, 

- Sonorisation et éclairage : Philippe et Josette MARLIENGEAS, 

- Installation et désinstallation : rechercher une personne, 

- Nettoyage, rangement (A voir avec le responsable précédent), 

- Coordination générale et relations publiques (médias et notables) : Philippe CA-
RUEL 

A noter que les partenaires pourront inscrire leur nom sur leur stand. 

Après échange une augmentation des tarifs a été écartée. 

 

PROCHAIN REUNION DU CA LE 23/04/2019 à 18h à la casemate 


